
   Pour réussir votre inscription : 
  

MJC-CENTRE SOCIAL, 1 place J.P. Rameau, 60800 CRÉPY-en-VALOIS 
Tél. : 03.44.87.13.13 - mjcrameau@orange.fr 

 

1. Télécharger les 3 documents constituant le dossier, une fiche d’inscription (p 1 et 2 du 

dossier d’inscription), le règlement intérieur (p 3 à 6 du dossier), et une fiche sanitaire 

(p 7 et 8 du dossier).  

ATTENTION, vous devez imprimer une fiche sanitaire par enfant à inscrire. 

 

2. Les fiches d’inscription et sanitaire sont à compléter ENTIÈREMENT en lettres capitales 

d’imprimerie (pour des questions de lisibilité surtout en ce qui concerne les adresses 

électroniques). Bien penser également à signer tous ces documents. 
 

3. Joindre à ces deux documents complétés : 

→ une attestation d’assurance pour chaque enfant à inscrire 

→ les photocopies du carnet de vaccination pour chaque enfant à inscrire 

→ la photocopie de votre avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024 ou à défaut 
l'avis de situation déclarative à l'impôt sur les revenus 2024.  
Si vous faites des déclarations séparées, il nous faut les deux déclarations (en 
fait nous avons besoin de connaitre les revenus des personnes qui ont la charge 
financière de l’enfant pour calculer les tarifs des prestations). 
REMARQUE : Vous n’êtes pas obligés de nous fournir ces documents mais dans 
ce cas, le tarif maximum vous sera appliqué (et vous serez considérés comme 
ayant 1 seul enfant à charge) 

→ un chèque pour régler l’adhésion à la MJC de 15 € (pour une adhésion 
individuelle) ou 21 € (pour une adhésion familiale) – Vous pouvez nous régler 
cette adhésion en espèces. 

→ un chèque de caution de 100€ pour chaque enfant à inscrire (ce chèque ne 
sera encaissé qu’en cas de non paiement des prestations) 

→ votre RIB si vous optez pour le prélèvement automatique (mandat SEPA). 
 

4. L’ensemble de ces documents est à déposer à l’Espace Rameau entre 14h et 19h du 
lundi au vendredi jusqu’au 11/07. 
 

 

5. TRÈS IMPORTANT : Vous devez impérativement prendre connaissance du règlement 
intérieur puisque vous ne pourrez bénéficier de nos services qu’après acceptation de ce 
règlement. Cette acceptation est un engagement qui vaut pour l’année. 

 

6. ATTENTION : l’inscription ne sera valable que si l’ensemble des documents est fourni et 
que les documents à compléter le sont bien entièrement. 
Nous vous invitons à garder un exemplaire du règlement intérieur à portée de main 
durant toute l’année scolaire. 
Nous vous demandons également de mettre notre e-adresse (mjcrameau@orange.fr) 
dans vos contacts afin d’être sûr de bien recevoir tous nos envois. 
Merci de votre compréhension. 

 

7. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter au 03 44 87 13 13 

mailto:mjcrameau@orange.fr
mailto:mjcrameau@orange.fr

